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ÉDITO                             DÉCEMBRE 2022 

En cette fin d’année, nous ne sommes pas en mesure de vous communiquer le bulletin municipal dans son 
format habituel. Nous vous proposons cependant un « flash d’information communal » avec l’essentiel à 
retenir pour le début de l’année 2023, en attendant l’édition du prochain bulletin qui devrait avoir lieu fin 
janvier. 

Henri OLIVEIRA-SOARES. 

 

Vie Municipale  
¬ CONSEIL MUNICIPAL 

 
 
Invitation 

 

Prenez note dans votre agenda, Mr le 
Maire et le conseil municipal vous 
convient à la cérémonie des vœux le 
dimanche 8 janvier 2023 à 15h30, à 
la salle des fêtes. Un bilan des 
années écoulées de ce mandat sera 
fait et une présentation des enjeux à 
venir vous sera proposée. Ce sera 
également le moment de souhaiter la 
bienvenue aux nouveaux habitants 
de Saint-Cézert tout en partageant la 
traditionnelle et conviviale galette des 
rois ! 
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¬ RECENSEMENT DE LA POPULATION 
Du 19 janvier au 25 février  

 
 
Saint-Cézert va réaliser le recensement de sa population pour mieux connaître son évolution, ses besoins et 
ainsi développer de petits et grands projets pour y répondre. L’ensemble des logements et des habitants seront 
recensés du 19 janvier au 25 février. 
 
Comment ça se passe ? 
Une lettre sera déposée dans votre boîte aux lettre par Rose Laynat, agent recenseur de notre commune. Elle 
vous fournira une notice d’information soit dans votre boîte aux lettres soit en mains propres. Suivez simplement 
les instructions qui y sont indiquées pour vous faire recenser. Ce document est indispensable, gardez-le 
précieusement. 
Se faire recenser en ligne est plus simple et plus rapide pour vous, et également plus économique pour la 
commune. Moins de formulaires imprimés est aussi plus responsable pour l’environnement. 
Si vous ne pouvez pas répondre en ligne, des questionnaires papier pourront vous être remis par l’agent 
recenseur. 
 
Vous n’avez reçu aucun document au 23 janvier ? Contactez la commune : 05 61 82 67 05 
 
Pourquoi êtes-vous recensés ? 
Le coordonateur communal du recensement, René Jacob, rappelle que « le recensement de la population 
permet de savoir combien de personnes vivent en France et d’établir la population officielle de chaque 
commune ». Le recensement fournit également des statistiques sur la population : âge, profession, moyens de 
transport utilisés, et les logements… 
 
Les résultats du recensement sont essentiels. Ils permettent de : 
1. Déterminer la participation de l’État au budget de notre commune : plus la commune est peuplée, plus 
cette dotation est importante ! Répondre au recensement, c’est donc permettre à la commune de disposer des 
ressources financières nécessaires à son fonctionnement. 
2. Définir le nombre d’élus au conseil municipal, le mode de scrutin, le nombre de pharmacies…  
3. Identifier les besoins en termes d’équipements publics collectifs (transports, écoles, maisons de retraite, 
structures sportives, etc.), de commerces, de logements… 
 
Pour en savoir plus sur le recensement de la population, rendez-vous sur le site le-recensement-et-moi.fr. 

 
Le recensement de la population est gratuit. 
Ne répondez pas aux sites frauduleux qui vous réclament de l’argent. 
 

RAPPEL : Afin de faciliter le travail de l’agent recenseur, vérifiez que votre NUMÉRO et NOM figurent bien sur votre 
boite aux lettres.  

 

>>> PRIVILÉGIEZ LE RECENSEMENT SUR INTERNET <<< 
PLUS SIMPLE ET RAPIDE POUR VOUS 

https://www.le-recensement-et-moi.fr/cest-simple/
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Culture et Associations 
¬ MÉDIATHÈQUE MUNICIPALE  

Programme janvier - juin 2023 
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NUMÉROS UTILES
15 SAMU urgence médicale  

17 Police secours infraction 
18 Sapeurs-pompiers péril - accident 
114  Urgence SMS sourds - malentendants 

112   Europe urgence médicale - infraction - péril 

3624  SOS Médecins  

3237  Pharmacie de garde

 

42 place du village 
31330 SAINT-CÉZERT 
05 61 82 67 05 
saint-cezert@orange.fr 
Accueil du public : 
Lundi de 14h à 19h 
Mardi et Jeudi de 8h30 à 12h30 

 
Site internet : mairie-saintcezert.fr Applications : Intramuros - Panneau Pocket 


